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Depuis plus de quarante ans, l’École de design industriel valorise une approche de 
l’enseignement et de la recherche caractérisée par une intégration dynamique de la 
théorie et de la pratique. Elle offre des programmes de formation professionnelle 
(baccalauréat en design industriel et en design d’intérieur, D.É.S.S. en design de jeux) 
ainsi qu’un programme de maîtrise « design et complexité ». Partie prenante de l'effort 
d'innovation industrielle, économique et sociale au Québec et grande animatrice des 
débats internationaux sur le design, l'École s'emploie à apporter une contribution 
essentielle aux grands enjeux de notre époque. 
 
L’École de design industriel recherche une professeure ou un professeur à plein-
temps au rang d’adjoint en design industriel. 
 
Principales fonctions 

 L’enseignement au baccalauréat en design industriel et à la maitrise « design et 
complexité » 

 La recherche fondamentale ou appliquée 
 Participation aux tâches administratives et à la vie universitaire 
 

Exigences 
 Détenir un diplôme de premier cycle en design industriel ou dans une des 

disciplines de l’aménagement ainsi qu’un doctorat dans un domaine pouvant 
contribuer aux activités de recherche de l’École. 

 
- Les candidatures des personnes ayant déposé leur thèse ou en voie de le 

faire avant la date d'entrée en fonction pourront être considérées, de 
même que celles des personnes dont l’expérience et la formation sont 
jugées équivalentes.  

 
 Avoir une expérience de recherche ou de projets dans un domaine relié aux axes 

de développement de l’École, notamment le design stratégique, le design 
accessible, le design durable et les nouvelles technologies. 

 
 Posséder les compétences nécessaires à l’enseignement théorique et pratique aux 

trois cycles des programmes de l’École de design industriel et de la Faculté de 
l’aménagement, incluant l’encadrement à la maitrise et au doctorat. 

 
Traitement 
L’Université de Montréal offre un salaire concurrentiel jumelé à une gamme complète 
d’avantages sociaux.  
 
Date d’entrée en fonction 
Le ou après le 1er août 2011 (sous réserve d’approbation budgétaire). 
 
Les personnes intéressées sont invitées à poser leur candidature au plus tard le 1er 
avril 2011 à 16 h, en faisant parvenir leur dossier complet comprenant une lettre de 
candidature, un curriculum vitae, le détail des évaluations des cours enseignés (s’il y a 
lieu), une liste à jour de publications ou de réalisations accompagnée d’exemplaires ou de 
descriptifs des plus représentatives de celles-ci, et un bref exposé du programme de 
recherche envisagé incluant les raisons qui expliquent comment les préoccupations de 
recherche du candidat complètent celles de l’École. Les candidats sont également invités 
à faire parvenir trois lettres de recommandation directement à l’École. Les dossiers 
doivent être remis à : 
 
M. Philippe Lalande, directeur 
École de design industriel, Faculté de l’aménagement 
Université de Montréal 
C.P. 6128, succursale Centre-ville 
Montréal (Québec)  H3C 3J7 
T : (514) 343-7454 
michele.parenteau@umontreal.ca 
  
Pour plus d’information visiter nos sites Internet : 
École de design industriel : www.din.umontreal.ca 
Faculté de l’aménagement : www.ame.umontreal.ca 
 
* Politique linguistique de l’Université de Montréal 
L’Université de Montréal est une université québécoise de langue française, à rayonnement international. Dans le cadre du 
renouvellement de son corps professoral, elle intensifie le recrutement des meilleurs spécialistes dans le monde et s’assure par 
ailleurs que, conformément à la Politique linguistique de l’Université de Montréal 
[http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/politique_linguistique.html], les professeurs qu’elle recrute qui ne maîtrisent pas 
le français à leur entrée en fonction bénéficient d’un programme de soutien à l’apprentissage de la langue française. 
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Privilège de confidentialité des candidatures 
Les procédures de nomination en vigueur à l’Université de Montréal prévoient que tous les dossiers de candidature puissent être 
consultés par tous les professeurs membres de l’assemblée départementale. Toute personne désirant que sa candidature demeure 
confidentielle jusqu’à l’établissement de la liste restreinte (candidatures retenues pour entrevue) est priée de le mentionner dans sa 
lettre de motivation. 

Programme d’accès à l’égalité en emploi 
L’Université de Montréal souscrit au principe d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les membres des minorités visibles, 
les membres des minorités ethniques, les personnes handicapées et les autochtones à poser leur candidature. Nous invitons les 
candidats qui s’identifient à l’un ou l’autre de ces groupes à remplir le Questionnaire d’identification - accès à l’égalité en emploi, 
disponible à l’adresse suivante : http://www.drh.umontreal.ca/documents/formulaires/bpe/question-acces-emploi-BPE.pdf, et à le 
joindre à leur dossier de candidature. 

Exigences en matière d’immigration 
Conformément aux exigences prescrites en matière d’immigration au Canada, cette annonce s’adresse en priorité aux citoyens 
canadiens et aux résidents permanents. 

 
 
 


